
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 21 (1876)

Heft: (9): Supplément extraordinaire

Artikel: Nos nouveaux règlements d'exercice d'infanterie

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-334185

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334185
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 202 —

9' 700 II couche appuyö,
10 800 II couche appuyö, 100 cartouches.

Les exercices marques
* sonl sans conditions.

II y a 10 coups ä tirer ä chacun des exercices, 10 de la 11"

et III" periode.
c) Exercices d distances inconnues.

(Cibles I, 111 et figures.) 60 »>

Tir rapide de tirailleurs et salves, 60 »

Coups de contröle et lir d'instruclion, 15 »

Inspeclion, 50 »

Tolal, 500 calouches.
Dans les öcoles de sous-officiers, les exercices ä distances inconnues peuvent

ötre reduits ä irois et les cartouches non employees le seront aux feux de
tirailleurs.

III. Munitions.
500 cartouches ä balle l

30 „ sans balle, / P™r chaque homme.

IV. Marques distinctives de tireurs.
Tous les sous-officiers qui n'ont pas encore acquis les marques distinctives de

tireur pourront les obtenir pendant l'ecole de tir.
Condition. II y a lieu de consacrer ä tous les exercices des Ile et IIIe pöriodes

(ensemble 110 coups) 150 cartouches et les condilions qui s'y rattachent doivent
etre remplies.

Methode d'instruction.
Ainsi que dans l'inslruction de Pinfanlerie en gönöral, il importe de meme ä un

haut degrö que dans les ecoles de tir l'eleve comprenne l'enseignement, non
seulement pour ce qui le concerne, mais eticoro qu'il le saisisse au point qu'il puisse
instruire lui-meme d'autres eleves, les diriger el les surveiller.

Si cetle Obligation est imposöe aux officiers pour toutos les parties de l'instruc-
truetion, il faut, par contre, chercher en premiere ligne ä cc que les sous-officiers
acquiörenl de l'habilete ä öpauler, ä viser, ä decharger, ä bien conduire les groupes

et diriger leur feu, ainsi qu'ä donner ä Panne les soins voulus.
Pour arriver ä ce resullat il faul que les officiers et les sous-officiers de l'ecole

soietit occupes continuellement el alternalivement ä l'inslruction pralique.
Lucerne, le 25 mars 1876.

L'instructeur en chef de l'infanterie,
Stocker.

NOS NOUVEAUX REGLEMENTS D'EXERCICE D'INFANTERIE l

La nouvelle organisalion militaire ayant modifiö l'effectif des balaillons d'infanlerie
et les ayant nouvellement divises en 4 compagnies au lieu de 6, il est devenu

necessaire de remanier les reglements d'exercice de cette arme.
Les anciens reglements d'exercice onl ötö rendus par l'Assemblöe föderale, le

22 decembre 1868 Quoique l'on ait dejä tenu compte alors de la nouvelle
möthode de combat de Pinfanterie, la guerre de 1870/71 a cependant fourni de
nouvelles expöriences qu'il y a lieu d'utiliser, puisque sans cela les reglemenls onl
besoin d'etre revises.

En consöquence, une revision des röglements d'exercice a öle ordonnöe ct eile
a en premier lieu öle discuiee dans Pecole des instrueteurs qui a eu lieu ä Bäle
en mars 1875 sous le commandement du chef d'arme de l'infanterie, öcole ä

laquelle assistaient en outre l'instructeur en chef, Ies inslrucleurs d'arrondissement
et les instrueteurs de 1" classe de l'infanterie

1 Message du Conseil federal ä la haute Assemblee federale, du 11 fevrier 1876.



— 203 —

Le projet de reglement qui ötait sorti de ces deliberations ful imprime et introduit

ä titre d'essai dans les 34 ecoles de recrues d'infanterie de l'annee 1875 qui
formaient chaeune un bataillon d'öcole.

Comme le nouveau projet avait öle calque le plus possible sur les anciens
reglements et comme il ne changeait surtoul que tres peu de commandements, il
devint extremement facile de se familiariser avec le nouveau röglement et l'on
peul dire qu'il est dejä connu d'une grande parlie des cadres.

Afin d'utiliser les experiences faites pendant l'annöe d'essai, les corps
d'instruction des arrondissements furent invitös ä transmettre par öcrit leurs
observations et leurs propositions de changements, apres quoi on appela de nouveau,
au commencement de janvier de cette annöe, les instrueteurs superieurs, mais

sans les instrueteurs de lre classe, pour discuter encore une fois le reglement sous
la direction du chef de l'arme.

Cette seconde deliberalion n'a apportö que des changements peu importants et

pour la plupart de forme au projet primilif.
En vous soumettant maintenant les reglemenls, tels qu'ils sont sortis de ces

deliberations, nous croyons devoir vous en recommander Padoption definitive.
Nous y sommes engages par les soins avec lesquels le projet a ötö prepare et
surtout par les expöriences pratiques qui ont ete faites avec le röglement et qui en
fönt paraitre de nouvelles comme superflues el meme dangereuses.

Pour bien se rendre compte du projel que nous avons l'honneur de vous
prösenter, nous indiquons ci-apres les principaux changements qui y sont contenus
comparativement aux reglements do l'annöe 1868.

1. Ecole de Soldat.

1° Les prescriptions relatives ä la gymnaslique ont disparu du reglement. Elles

y avaienl öle inlroduites dans le lemps pour rendre la gymnaslique obligaloire
dans l'instruction militaire qui ölait donnee par les cantons Ce motif n'existant
plus el l'enseignement de la gymnastique devant ötre pralique largement dans les
öcoles primaires avant d'atteindre l'äge du service, il est plus avantageux de faire
figurer dans un reglement special les prescriptions relatives ä la gymnastique.
Ce reglement peul tenir comple, d'une part, de Pinstruclion preparatoire de Ia

jeunesse ct la preparer d'autre pari pour les exercices de Pecole du soldat
2° On ötait un peu gene jusqu'ici, pour le maniement du fusil ä repelilion en

ordre serrö; c'est pourquoi le front a ötö etendu ä 75 centimetres par homme, au
lieu des 62 cenlimetres fixes antörieurement (5 pas pour 6 hommes).

3° La longueur du pas a ötö portee de 75 ä 80 centimetres. Elle est plus
conforme au pas naturel de nos iroupes, en sorte que dans une heure (avec 115 pas
ä la minute), on pourra parcourir 545 mötres de dislance de plus.

4° Lc commandement « Rechts um — Kehrt » (Demi-lour — Droile) est

nouveau et remplace l'ancien commandement allemand « Ganze Wendung —
Kehrt » — Ce changement a du ölre introduit parce qu'il figure dans l'enseignement

de la gymnastique et que, pour developper le corps dans celte derniere, les

conversions ne doivent pas toujours se faire d'un seul cöle, mais etre exercöes ä

droite et ä gauche.
On a introduit en meme lemps un nouveau commandement : « Demi-tour —

Halte » (Rechts um kehrt — Halt) afin de pouvoir faire arreter sans autre
commandement apres le demi-lour en marche.

5° Un changement assez important a ötö introduit dans les conversions, en ce
sens que le reglement n'admel plus qu'un seul genre de conversion et qu'un
seul commandement au lieu des deux anciens. La seule ancienne conversion en
colonne ouverte, admise mainlenant, est amelioree en outre en ce sens que le

guide-pivot ne continue pas immediatement ä marcher, aprös avoir execute la
conversion, mais raecoureit un peu le pas, ce qui maintient un plus grand ordre dans
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les conversions et ce qui facilite plutöt l'emploi des conversions admises pour la
colonne serree.

6° Une sörie d'ameliorations a öte inlroduile dans Pecole du soldat avec le

fusil; nous en rösumons quelqucs-unes comme suit:
Prescription de former aussi les faisceaux avec la baguette afin de pröserver

le guidon.
Le « Croisez — Armes I » n'est plus considere comme maniement d'armes

propremenl dil, mais mentionnö ä l'article « Emploi du fusil comme arme
blanche. »

Le maniement d'armes et surtout les exercices pour metlre en joue et pour
viser, ainsi que les commandemenls des feux, ont subi un certain nombre de
changements qui faciliient l'instruction et qui rendent les commandemeuls plus
compröhensibles.

II. Ecole de compagnie.
Les changements qui ont ötö apportös ä la seconde parlie des reglements d'exercice,

soit Pecole de compagnie, sonl plus importants que ceux de detail de l'ecole
du soldat.

L'organisalion mililaire deploie ici son effet en ce sens qu'elle prescrit un autre
effectif des cadres et un aulre chiflre d'hommes que ceux fixes par l'ancienne loi
sur laquelle le reglement en vigueur jusqu'ici ölait base.

L'ancienne division do la compagnie en 2 pelotons et en 4 sections est, il est
vrai, maintenue; mais la section a regu une force teile, qu'elle a du ölre trans-
formöe en subdivision normale de la colonne, en sorle qu'au lieu des anciennes
subdivisions (colonne de pelotons), nous avons maintenant une profondeur normale
de la colonne en 4 subdivisions (colonne de seclions). II va sans dire cependant
que l'emploi de la colonne de pelolons n'est pas interdit.

Afin d'obleuir une colonne de marche plus ötroile que celle de ia colonne de
seclions et une colonne de marche plus large que la colonne par files (4 rangs),
la section a encore ölö divisee en demi-sections.

Enfin la compagnie a ögalement öle divisee en groupes, pour pouvoir passer
en lout temps ä la formalion en tirailleurs. Comme regles pour la division des

groupes, chaque groupe normal doit compter cinq files, mais la section ue doit
pas etre divisee en moins de deux groupes, ni cn plus de quatre.

Conformemenl ä cetle division, les cadres sont places dans le rang. En donnant
deux premiers-lieutenants ä la compagnie, il a ötö necessaire de faire Commander
le premier peloton, soil la premiöre seclion par l'un de ces deux officiers et le
second peloton, soit la troisieme section, par l'autre.

Les deux lieutenants Commandern la seconde et la quatrieme seclion. Les 8

sergents sont placös aux ailes des sections comme chefs des groupes des ailes. Le
nombre des caporaux permel aussi d'en placer deux au cenlre de chaque seclion,
outre ceux des ailes.

Si la section n'est divisee qu'en deux groupes (demi-sections), ils se trouvent
aux ailes de ces groupes; si eile est divisee en quatre groupes, ils prennent le
commandement des groupes intörieurs et si eile esl divisee en trois groupes, l'un
d'eux prend le commandement du groupe du cenlre.

Le ploiement et le deploiement ont subi les changements qui ölaient devenus
necessaires par Pinlroduclion dejä mentionnöe de la colonne de seclion, comme
colonne normale, et de la colonne de demi-sections.

La suppression du genre particulier de conversion dans la colonne serree, que
nous avons dejä mentionnöe ä propos de l'ecole du soldat, a egalement eu pour
consequence de simplifier l'ecole de compagnie.

La contre-marche n'ötant qu'une simple forme pratiquee sur la place d'exercice,

a disparu du reglement.
Un changement imporlant a öle fait aux reglemenls par l'introduction du service
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de tirailleurs dans l'ecole de compagnie, ä laquelle cc service appartient depuis

que la compagnie esl devenue unite de combat chargee ögalement du combat en
tirailleurs.

La chaine a etö supprimee dans la formation en tirailleurs; on n'y a conserve

uniquemenl que la formalion en groupes, ce qui röpond aux exigences de la
nouvelle methode de combat et de la simplification.

L'ancien reglement sur le service de tirailleurs prevoyait un front evidemment

trop etendu; ce front a en consöquence öle röduil ä cinq pas par file.
II va sans dire que le reglement laisse une entiere liberte si l'on veul prendre

une formalion plus serree ou plus ouverle suivanl le lerrain el les peripölies du
combat.

Les chefs de groupes marchent en avant de leurs groupes en se deployant el en

avancant, tandis qu'anterieurement ils marchaient derriöre.
II est tenu comple des plus recenles expöriences faites en temps de guerre par

la prescription de faire avancer par bonds, d'un accident de terrain ä un aulre,
soit la ligne de feu entiere, soit les ailes separement, et en atlachant une plus
grande imporiance ä la formation en essaim.

Les anciennes prescriptions, compliquees el superflues, sur l'emploi des

tirailleurs, combines avec les manoeuvres do bataillon, reste d'une autre epoque oü
l'on n'employail que de certaines troupes (les chasseurs) pour le service de

tirailleurs, ont pu ölre laissöcs complelement de cötö.
Enfin, l'öcole de compagnie est divisöc d'une maniere plus logique; cetle division

esl plus en rapport avec les nouveaux manuels de taclique, et eile se grave
plus facilement dans la memoire.

111. Ecole de bataillon.
L'ecole de balaillon a du subir des changemenls impo.rlants par la nouvelle

division du bataillon en 4 compagnies au lieu de 6, soit de 5 divisions.
L,a transformation ci-dessus mentionnöe de la seclion en subdivision normale

de la colonne s'est naturellement fait sentir ögalement sur la formalion et la

profondeur des colonnes du bataillon. L'ancienne colonne d'attaque a öle conscrvöe
comme formation de rendez-vous; mais comme eile ne peut plus servir de formation

de combat, eile a öte appelee maintenant colonne double. II n'est plus fait
mention du balaillon en ordre serrö qu'aulant que cela est necessaire pour le

mouvement de grandes masses; c'esl aussi pourquoi les feux de balaillon ne sont
plus employes que dans des circonstances exceplionnelles.

L'importance principale a ötö atlaehee aux manceuvres des colonnes de
compagnie comme formalion de combat proprement dite du bataillon. La möthode
normale est de conduire deux compagnies en premiere ligne. appelöes maintenant
premiere ligne ou ligne de tirailleurs. Les deux aulres compagnies sont conservees

comme ligne principale. Le reglement permet du reste de ne deployer qu'une
compagnie en ligne de tirailleurs.

Pour prendre la formation de combat, les compagnies de premiere ligne
deploient chaeune un peloton en tirailleurs; le second peloton suit comme
soutien.

De celle maniere et ainsi que nous l'avons döjä mentionne, les prescriptions
relatives ä l'emploi des tirailleurs conjointement avec le balaillon ont öle aban-
donnees.

Le chapitre concernant l'inspeclion est simplifie en ce sens que l'on ne va
plus chercher et rendre le drapeau ä chaque sortie ou ä chaque renlree de la

place d'exercice; cela ne se fail plus, avec les formalitös jusqu'ici en usage,
qu'au commencement et ä la fin d'un service de campagne.

La remise du drapeau a des lors une signification plus solennelle.
La methode de combat qui forme la derniere section de l'öcole de bataillon,

cherche ä faire comprendre ä l'officier inexperimente les prineipes de l'attaque et
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de la defense, sans oublier toutefois de faire remarquer que les peripeties du
combal Pobligeront sous peu ä ne plus s'en tenir aux regles fixees. Les points
fondamentaux de la methode de combat sont du resle bases sur la nöcessitö de se

porter prudemment en avanl, d'agir suivant un plan determine et de poursuivre
energiquement Poflensive des mouvements ooncus.

Enfin, l'ecole de bataillon a egalement regu une division plus logique.
Les trois reglements comptent ensemble 421 paragraphes, deduetion faite de

ceux concernant la gymnaslique ; les anciens reglements en comptaient 562, en
sorte que, par la röduetion de 141 paragraphes, les nouveaux reglements sont
visiblement simplifies.

Apres avoir demonlre les principaux changements subis par les anciens
reglements, nous croyons pouvoir certifier en toute assurance que le nouveau projet
tient complötement comple de la nouvelle meihode de combat de Pinfanterie,
ainsi que de Pefficacite de nos armes ä feu portatives, ä lir rapide el de pröcision.

Quoique Ie reglement sok simple, il garantit cependant ä Piniliative de

chaque chef une latitude süffisante dans le choix des formes ä employer. Le
reglement n'aura möme plus besoin d'elre modifiö, si, ä la suite de nouvelles
experiences, l'une ou l'autre des formes actuellement connues el les dispositions
habituelles devaient recevoir une plus grande impulsion.

II serait certainement fächeux si les corps de troupes nouvellement formes
devaient encore resler plus longtemps dans l'incertiiude sur l'emploi des formes
tactiques ölömentaires; c'est pourquoi nous vous recommandons Padoption aussi
prompte que possible du projel d'arröte federal ci-apres1.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Les concours de l'ecole de recrues de dragons, organisös par les soins de la

Societe de cavalerie de la Suisse occidentale, ont eu lieu le 30 avril dernier ä

Berne.
Les rösultals oblenus peuvent elre considerös comme Ires satisfaisants, soit au

point de vue de Pinstruclion des hommes, soit sous le rapport de la qualite des

chevaux achetös par la Conföderation. Apres sept semaines de service, et malgre
un temps souvent peu favorable, leur ölat sanitaire esl excellent. On n'a signalö,
pendant toute l'öcole, aucune blessure de seile, de sangle ou de paquetage:
quanl ä la rapidilö de Pallure dans les charges, eile ne laisse rien ä desirer, en
sorte qu'on peut föliciter la Confederalion des achats de chevaux qui onl ötö eflec-
tuös celle annöe pour la cavalerie, et des resultats auxquels on est enfin parvenu.

Plusieurs personnes, presentes au concours, ont constate un progres trös
sensible dans Pequitation. Le nombre des prix a du etre augmentö, afin de permel-
tre au jury de recompenser ceux qui le möritaient.

Geneve. — On vient de proceder aux revues d'organisation de la landwehr,
conformement aux directions donnöes dans la publication ci-apres du Döpartement
militaire, en date du 26 avril öcoule :

Carabiniers. Bataillon n° * 2', ötat-major et compagnie m» 3 : Jeudi 27 avril 1870,
k 8 h. du matin.

Artillerie. Compagnie de position n° "15* : Jeudi 27 avril, ä 2 h. apres midi.
Bataillon de fusiliers n° *10*, etat-major et compagnie n° 1 : Vendredi 28 avril,

ä 8 h. du matin. Compagnie n° 2 : Samedi 29 avril, ä 8 h. du matin. Compagnie
n° 3 : Lundi ler mai, k 8 h. du matin. Compagnie n° 4 : Mardi 2 mai, ä 8 h. du
matin.

Bataillon de fusiliers n» "11*, etat-major et compagnie n° 1 : Jeudi i mai, ä
8 h. du matin. Compagnie n° 2 : Vendredi 5 mai, ä 8 h. du matin. Compagnie

1 On sait que le nouveaux reglements ont öte adoptes par l'Assemblee fedörale
en döcembre 1875. Red.
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